
Décision DCC 12-151 du 26 juillet 2012 

Droits et libertés. Garde à vue dans le cadre d'une escroquerie et 

destruction de bornes 
Conformité l 
Traitements inhumains et dégradants non établis 

Conformité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 15 mai 2012 enregistrée à son Secrétariat le 16 
mai 2012 sous le numéro 0925/068/REC, par laquelle Monsieur Florentin 
DOSSOU porte plainte contre le Commissariat de Houégbo pour arrestation 
arbitraire et traitements inhumains; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n• 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Jacob ZINSOUNON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « ... Mon cousin BOCO Bienvenu était un 

.. 

jour venu me voir au service pour m'annoncer qu'une connaissance à lui, dans le .J 

besoin pressant d'argent, voulait brader une parcelle à cinq cent cinquante mille 
(550.000) francs CFA . ... Le week-end suivant, où mon cousin devait me montrer 
ma parcelle avec le papier, il en était incapable. J'ai compris qu'il s'agit là d'un 
abus de confiance et d'une escroquerie. Je l'ai donc convoqué en conseil de 
famille où il a pris l'engagement de me rembourser dans les six mois; mais ce � 
délai passé, il n'a pas honoré son engagement. »; qu'il affirme: « ... avant le 
terme des six mois, le même cousin avec la complicité de son père a vendu une 










